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(54) Chambre de coupure pour un appareil de protection électrique et appareil de protection 
électrique comportant une telle chambre

(57) La présente invention concerne une chambre
de coupure pour un appareil de protection électrique
comportant une chambre de formation d’arc renfermant
un contact fixe et un contact mobile lesquels, au moment
de leur séparation, forment un arc entre eux, ladite cham-
bre de formation d’arc communiquant avec l’entrée d’une
deuxième chambre dite d’extinction d’arc, au moins une
paroi de séparation placé(es) dans un volume situé en
aval de ladite chambre d’extinction d’arc, ladite paroi
s’étendant dans le sens du flux gazeux de manière à
réaliser un cloisonnement du volume précité dans le sens
de ce flux des gaz, et au moins un orifice d’évacuation
permettant l’évacuation des gaz de coupure vers l’exté-
rieur de l’appareil. Cette chambre est caractérisée en ce
que la(les) paroi(s) de séparation précitée(s) (19) s’étend
(ent) jusqu’ à la face (21) de l’appareil comportant le(les)
orifice(s) d’évacuation précités (26) de manière à réaliser
un cloisonnement dans le sens du flux jusqu’à ces orifices
(26) et ainsi former au moins un premier conduit (22) et
un second conduit (23) d’évacuation, lesdits conduits
(22,23) étant associés chacun à un orifice d’évacuation,
et permettant de réaliser une séparation sensiblement
complète entre un premier flux dit principal et un second
flux dit secondaire, lesdits flux étant émis en sortie de la
chambre d’extinction d’arc et circulant respectivement
dans le premier (22) et dans le second (23) conduit.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne les appareils
de protection électrique destinés à réaliser l’interruption
du courant électrique par séparation des contacts de ma-
nière à protéger les biens et les personnes des effets
des courants de court-circuit, et plus particulièrement le
domaine des disjoncteurs de protection de type ultra ter-
minale.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement le
volume d’échappement situé en aval de la chambre de
coupure d’un tel appareil.
[0003] Cette chambre de coupure comporte une
chambre de formation d’arc renfermant un contact fixe
et un contact mobile lesquels, au moment de leur sépa-
ration, forment un arc entre eux, ladite chambre de for-
mation d’arc communiquant avec l’entrée d’une deuxiè-
me chambre dite d’extinction d’arc, au moins une paroi
de séparation placée(s) dans un volume situé en aval de
ladite chambre d’extinction d’arc, ladite paroi s’étendant
dans le sens du flux gazeux de manière à réaliser un
cloisonnement du volume précité dans le sens de ce flux
des gaz, et au moins un orifice d’évacuation permettant
l’évacuation des gaz de coupure vers l’extérieur de l’ap-
pareil.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0004] De manière connue en soi, dés que les contacts
se séparent suite à la survenue d’un court-circuit dans
un circuit électrique, il se produit un arc électrique entre
les contacts, lequel arc va établir une tension d’arc.
[0005] Puis, l’arc se déplace vers une chambre d’ex-
tinction d’arc comportant de manière habituelle des sé-
parateurs destinés à refroidir les gaz, après quoi les gaz
dus à l’arc sortent de la chambre d’extinction d’arc et
traversent des fentes disposées dans une grille de fond
située en aval des séparateurs.
[0006] Ces gaz sont ensuite collectés dans un volume
qui est situé sous la chambre d’extinction d’arc.
[0007] Ce volume peut être constitué d’un ou plusieurs
canaux destinés à permettre l’écoulement des gaz vers
les orifice de sortie prévus dans le boîtier de l’appareil
par lesquels ces gaz s’échappent vers l’extérieur.
[0008] On connaît par exemple les brevets WO
02/075760 et FR 2575861 décrivant une chambre de
coupure équipée d’une paroi réalisant un cloisonnement
du volume précité dans le sens du flux gazeux.
[0009] Le brevet FR 2575861 décrit en plus l’utilisation
de chicanes en aval de la chambre d’extinction d’arc, et
dont le but est de ralentir les flux gazeux.
[0010] Ces architectures connues de la zone d’échap-
pement ne donnent pas entière satisfaction. Il se forme
en effet des bouchons gazeux à la sortie de la chambre
de coupure, lesquels bouchons sont dus à une interac-
tion conflictuelle entre les écoulements se produisant en-

tre les séparateurs. En effet, les flux gazeux sortent de
la chambre de coupure suivant une direction perpendi-
culaire à la direction qu’ils doivent suivre pour se diriger
vers les orifices d’évacuation situés à l’extrémité du vo-
lume de collecte des gaz.
[0011] Ce problème lié à l’écoulement des gaz peut
être à l’origine d’une fonte partielle de la grille de fond
précitée. Ce problème est d’autant plus important que
l’on réduit le pas du disjoncteur, cette réduction du pas
entraînant une réduction du volume de collecte.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0012] La présente invention résout ces problèmes et
propose une chambre de coupure pour un appareil de
protection électrique, de conception simple, permettant
de supprimer ces bouchons gazeux de manière à aug-
menter et stabiliser la tension de l’arc de court-circuit, en
particulier dans la préchambre, et donc de permettre une
coupure plus rapide et plus franche, ainsi qu’un appareil
de protection électrique comportant une telle chambre.
[0013] A cet effet, la présente invention a pour objet
une chambre de coupure pour un appareil de protection
électrique du genre précédemment mentionné, ladite
chambre étant caractérisée en ce que la(les) paroi(s) de
séparation précitée(s) s’étend(ent) de manière à réaliser
un cloisonnement sensiblement complet dans le sens du
flux jusqu’à ces orifices et ainsi former au moins un pre-
mier conduit et un second conduit d’évacuation, lesdits
conduits étant associés chacun à un orifice d’évacuation,
et permettant de réaliser une séparation sensiblement
complète entre un premier flux dit principal et un second
flux dit secondaire, lesdits flux étant émis en sortie de la
chambre d’extinction d’arc et circulant respectivement
dans le premier et dans le second conduit.
[0014] Grâce à cette séparation totale des flux gazeux,
l’on évite que l’écoulement principal n’ait une influence
négative sur l’écoulement secondaire.
[0015] Selon une caractéristique particulière, les orifi-
ces d’évacuation et la chambre d ’extinction d’arc sont
agencés l’un par rapport à l’autre de telle manière que
les flux gazeux sortent de la chambre d’extinction d’arc
suivant une direction sensiblement perpendiculaire à la
direction suivant laquelle les flux gazeux sortent de l’ap-
pareil par les orifices d’évacuation.
[0016] On évite ainsi grâce à cette séparation des flux,
dans cette réalisation particulière de la chambre de cou-
pure, les bouchons gazeux se produisant à la sortie de
la chambre de coupure, du fait des conflits susceptibles
de se produire entre les écoulements entre les sépara-
teurs.
[0017] Selon une autre caractéristique, les orifices
d’évacuation précités sont situés sur la face arrière de
l’appareil destinée à sa fixation à un support de fixation.
[0018] Selon une autre caractéristique, l’appareil de
protection électrique comportant un dispositif de protec-
tion électro-magnétique, et le dispositif d’extinction d’arc
étant situé entre ce dispositif de protection électro-ma-
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gnétique et la face de fixation de l’appareil à un support
de fixation, le premier flux dit principal est émis du côté
du support de fixation tandis que le second flux dit se-
condaire est émis du côté du dispositif de protection
électro-magnétique.
[0019] Du fait de cette structure de l’appareil, l’écou-
lement principal se produit du côté du support de fixation,
par exemple un rail de fixation, tandis que l’écoulement
secondaire se produit du côté du dispositif de protection
électro-magnétique et est plus faible.
[0020] Selon une autre caractéristique, la section des
conduits précités diminue progressivement en s’appro-
chant des orifices d’évacuation.
[0021] Selon une autre caractéristique, cette chambre
de coupure comporte une grille de fond isolante placée
en aval de la chambre d’extinction d’arc et comportant
des orifices destinés à permettre le passage des gaz
générés lors de la coupure.
[0022] La dissociation des flux améliore les effets de
croisement des gaz entre les différents orifices de sortie
de la grille de fond de chambre.
[0023] Selon une autre caractéristique, cette chambre
comporte en outre des moyens pour équilibrer les lon-
gueurs des trajets des flux gazeux dans les deux con-
duits. De ce fait, la longueur du trajet de l’écoulement
principal est plus proche de celle du trajet de l’écoulement
secondaire. Cette caractéristique permet à l’arc de ren-
trer suivant une direction perpendiculaire à l’axe d’ali-
gnement des séparateurs de la chambre d’extinction
d’arc.
[0024] Selon une autre caractéristique, ces moyens
comportent des moyens de séparation des flux gazeux
suivant l’épaisseur de l’appareil. La réalisation de ce cloi-
sonnement suivant trois dimensions permet ainsi d’avoir
une longueur adaptée de ces conduits malgré l’architec-
ture asymétrique de ces conduits due à la localisation
des orifices d’échappement sur la face de fixation de l’ap-
pareil.
[0025] Selon une autre caractéristique, les moyens de
séparation précités suivant l’épaisseur de l’appareil com-
prennent deux cloisons sensiblement perpendiculaires
l’une par rapport à l’autre et formant une marche, ladite
marche étant disposée dans le conduit dit premier de
manière à former un volume en saillie dans ce conduit,
et en même temps à augmenter la longueur du trajet du
flux gazeux dans ce conduit, et en contrepartie, à former
un volume en creux dans le conduit dit second, le flux
gazeux circulant dans le premier conduit au-dessus de
cette marche tandis que le flux gazeux circule dans le
second conduit en-dessous de cette marche.
[0026] Selon une autre caractéristique, l’orifice d’éva-
cuation associé au second conduit est situé sous la mar-
che précitée, tandis que l’orifice d’évacuation associé au
premier conduit est situé au pied de la marche.
[0027] Selon une autre caractéristique, les orifices
d’évacuation précités sont situés à une même hauteur,
celle-ci étant définie parallèlement à la face arrière de
l’appareil et perpendiculairement à la direction longitudi-

nale du support de fixation.
[0028] Selon une réalisation particulière, les conduits
précités sont venus de moulage avec l’enveloppe de l’ap-
pareil.
[0029] Selon une autre réalisation, les conduits préci-
tés sont logés dans une cassette modulaire.
[0030] La présente invention a encore pour objet un
appareil de protection électrique comportant une cham-
bre de coupure comportant les caractéristiques précé-
demment mentionnées prises seules ou en combinaison.
[0031] Selon une caractéristique particulière, cet ap-
pareil est un disjoncteur basse tension.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0032] Mais d’autres avantages et caractéristiques de
l’invention apparaîtront mieux dans la description dé-
taillée qui suit et se réfère aux dessins annexés donnés
uniquement à titre d’exemple et dans lesquels :

- La figure 1 est une vue en plan d’un disjoncteur selon
l’art antérieur, illustrant la partie intérieure de l’appa-
reil,

- La figure 2 est une vue en plan partielle de la figure
précédente, illustrant la chambre de coupure seule,

- La figure 3 est une vue similaire à la figure précé-
dente, mais illustrant une chambre de coupure selon
une réalisation particulière de l’invention,

- La figure 3a est une vue en coupe selon m-m de la
figure 3,

- La figure 3b est une vue de gauche de la figure 3,

- Les figures 4 et 4a sont des vues en perspective,
respectivement selon deux orientations différentes,
illustrant la chambre de coupure selon la réalisation
particulière illustrée sur les figures 3,3a et 3b, et

- La figure 5 est une représentation graphique illus-
trant le courant et la tension d’arc en fonction du
temps, dans une chambre de coupure selon l’art an-
térieur, et dans une chambre de coupure selon l’in-
vention,

EXPOSE DETAILLE D’UN MODE DE REALISATION 
PREFERE DE L’INVENTION

[0033] Sur la figure 1, on voit un pôle p de disjoncteur
miniature comportant un boîtier isolant B ayant sur sa
face avant une manette de manoeuvre M et sur ses deux
faces latérales étroites, des bornes de connexion 1,2. A
l’intérieur du boitier sont logés, comme ceci est connu
en soi, un contact mobile 3 et un contact fixe 4.
[0034] Le contact mobile 3 est commandé par un mé-
canisme de commande C reliant la manette précitée M
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au contact mobile pour la fermeture ou l’ouverture des
contacts.
[0035] Dans ce boîtier sont également logés un dé-
clencheur thermique 5 et un déclencheur électromagné-
tique 6 susceptible de provoquer, en cas de surcharge
ou de court-circuit, une ouverture automatique des con-
tacts 3,4.
[0036] La partie inférieure du boîtier B renferme une
chambre de coupure 7 constituée par une première
chambre dite de formation d’arc 8, communiquant avec
l’entrée d’une deuxième chambre 9, dite d’extinction
d’arc, cette dernière comprenant des ailettes 10.
[0037] Le contact mobile 3 s’étend sensiblement per-
pendiculairement au plan dans lequel s’étendent les pla-
ques, de manière à étirer un arc entre les contacts lors
de leur séparation, dont la direction initiale est sensible-
ment parallèle aux plaques. La chambre de coupure pré-
citée 7 est délimitée latéralement par des cornes d’arc
11,12 reliées respectivement électriquement aux deux
bornes précitées. Ces cornes d’arc sont agencées de
manière à capter l’arc étiré entre les contacts lors de leur
séparation.
[0038] Ce disjoncteur comporte en aval de la chambre
d’extinction d’arc un volume v d’échappement des gaz
de coupure et, en sortie de ce volume, des orifices o
d’évacuation des gaz vers l’extérieur de l’appareil.
[0039] Un tel disjoncteur étant bien connu des spécia-
listes, il sera inutile de décrire plus en détail son agen-
cement ou son fonctionnement.
[0040] La chambre d’extinction d’arc 9 du disjoncteur
comporte avantageusement de manière connue à sa
partie aval, une grille 13 réalisée en un matériau plasti-
que, laquelle peut être venue de moulage avec le boîtier
ou le couvercle de l’appareil, mais peut aussi être indé-
pendante. La fonction de cette grille est d’empêcher l’arc
de se reformer derrière les ailettes en aval de la chambre
d’extinction d’arc.
[0041] Sur la figure 2, a été représentée une chambre
de coupure 14 selon l’art antérieur comportant en aval
de la chambre d’extinction d’arc 15, une cloison 16 de
séparation du flux gazeux dans le sens du flux.
[0042] Sur les figures 3 à 4a, on voit une chambre de
coupure 17 selon un mode préféré de réalisation de l’in-
vention, dans laquelle le volume 18 de collecte du flux
gazeux est cloisonné d’une part dans le sens du flux ga-
zeux, et d’autre part, selon l’épaisseur de l’appareil.
[0043] Le cloisonnement selon le sens du flux est réa-
lisé par une paroi de séparation 19 partant des sépara-
teurs 20, en une position située entre le quart et les trois
quarts de la longueur de l’ensemble de séparateurs puis,
après une courbure, s’étendant jusqu’au plan de la face
arrière 21, ou face de fixation, de l’appareil. Cette paroi
de séparation 19 est ainsi formée de deux portions
19a,19b s’étendant en formant un angle compris entre
90° et 160° l’une par rapport à l’autre, l’une s’étendant
dans un plan sensiblement parallèle au plan des ailettes
20, tandis que l’autre s’étend dans un plan s’étendant
sensiblement perpendiculairement à la face 21 de fixa-

tion de l’appareil. On notera que l’angle entre les deux
cloisons variera en fonction de la position de la cloison.
Cette cloison 19 forme ainsi deux conduits d’évacuation
22,23 du flux gazeux, respectivement un premier conduit
22 situé en regard des ailettes 24 situées au plus près
des orifices d’évacuation 25,26 des gaz vers l’extérieur,
et un second conduit 23 situé en regard des ailettes 27
situées au loin de ces orifices, chaque conduit 22,23 étant
associé à un orifice d’évacuation 25,26.
[0044] Ce cloisonnement selon l’épaisseur de l’appa-
reil est réalisé par l’intermédiaire d’une marche 28 formée
en saillie à l’intérieur du premier conduit 22 et en creux
à l’intérieur du second conduit 28, cette marche formée
de deux parois 28a,28b sensiblement perpendiculaires
l’une par rapport à l’autre créant un volume supplémen-
taire de forme sensiblement parallélépipédique dans le
premier conduit 22 et en même temps diminuant de ce
même volume le volume du second conduit 23. On notera
que d’autres formes que la forme parallélépipédique sont
envisageables pour cette paroi.
[0045] Ce cloisonnement selon l’épaisseur de l’appa-
reil permet de réaliser les deux conduits d’évacuation
précités 22,23 associés respectivement à deux orifices
d’évacuation 25,26 des gaz vers l’extérieur, ceux-ci étant
situés à une même hauteur, cette hauteur étant définie
perpendiculairement à la direction longitudinale du rail
de fixation.
[0046] On notera que ces ouvertures ou orifices d’éva-
cuation peuvent être de positions, de taille et de formes
différentes, par exemple l’une au-dessus de l’autre, l’une
à côté de l’autre, en quinconce en fonction de la position
du verrou et de la forme des cloisons. En outre, comme
expliqué précédemment, ces ouvertures peuvent débou-
cher ailleurs que vers l’arrière du disjoncteur.
[0047] Ainsi, en fonctionnement, grâce à la dissocia-
tion des flux réalisée par le cloisonnement selon le sens
des flux, lequel cloisonnement étant réalisé sur tout le
trajet des gaz, les flux gazeux les plus éloignés des ori-
fices d’échappement 25,26 sont collectés séparément
de ceux émis à proximité des orifices de sortie des gaz,
lesdits orifices se trouvant du côté du rail de fixation R.
[0048] Cette dissociation des flux améliore les écou-
lements en limitant les effets de croisement des gaz entre
les différents orifices de sortie de la grille de fond 13 de
chambre. En limitant ces effets de croisement, l’on limite
également les perturbations de l’écoulement de nature
à créer les bouchons précédemment mentionnés.
[0049] Ce cloisonnement selon l’épaisseur de l’appa-
reil, permet de réaménager le volume v de collecte des
gaz par une redistribution du volume utilisé par le second
conduit 23. Ce réaménagement permet d’une part de
rallonger la longueur de trajet des gaz dans le premier
conduit, ce qui permet aux gaz d’être émis à une tempé-
rature moins élevée qu’habituellement dans les appareils
selon l’art antérieur.
[0050] Ce réaménagement du volume de collecte v
permet également d’obtenir dans les deux conduits 22,23
une diminution progressive de la section des conduits
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d’échappement au fur et à mesure que l’on se rapproche
de la sortie d’échappement afin de tenir compte de la
diminution de la température et donc du volume des gaz.
[0051] La réalisation de ce cloisonnement selon les
trois dimensions permet ainsi d’avoir une longueur adap-
tée de ces conduits malgré l’architecture asymétrique
des conduits d’échappement due à la localisation des
orifices d’échappement sur la face 21 de fixation des ap-
pareils.
[0052] La réalisation de ces aménagements peut être
réalisée avantageusement lors du moulage des enve-
loppes du disjoncteur.
[0053] Ce volume v de collecte des gaz de coupure
pourra aussi être réalisé dans une cassette modulaire
sous la forme d’une cassette dissociée des enveloppes.
L’un des avantages de cette réalisation du volume de
collecte dans une cassette dissociée est de pouvoir met-
tre au point les différents compartiments en fonction des
contraintes liées à l’écoulement des gaz et d’offrir une
certaine flexibilité en matière de matériau composant cet-
te cassette, indépendamment de l’appareil.
[0054] En outre, cette solution présente l’avantage de
permettre d’optimiser des cassettes spécialisées pour
un type de produit particulier en fonction de sa perfor-
mance (haut pouvoir de coupure, bas pouvoir de coupu-
re), de son coût, du fait qu’il est associé avec un Vigi ou
pas, etc...
[0055] En se reportant à la figure 5, on peut comparer
le comportement en coupure d’un appareil selon l’art an-
térieur par rapport à celui d’un appareil selon l’invention
réalisant une séparation des flux à 6kA.
[0056] La représentation graphique de la figure 5 illus-
tre le courant en ampère (échelle de gauche) et la tension
d’arc (échelle de droite) en fonction du temps en secon-
des. On observe que dans le cas d’un appareil selon
l’invention, la montée en tension d’arc (courbe a) est réa-
lisée 400 ms plus rapidement que dans le cas d’un ap-
pareil selon l’art antérieur (courbe b). On obtient ainsi
une meilleure limitation du courant dans une chambre
de coupure selon l’invention (courbe c) par rapport à celle
obtenue dans la chambre de coupure selon l’art antérieur
(courbe d).
[0057] On notera que cette dissociation des flux ga-
zeux peut être réalisée au moyen d’une ou plusieurs cloi-
sons de séparation des flux, cette ou bien ces cloisons
étant agencées de manière que le cloisonnement soit
réalisé jusqu’aux orifices de sortie, de manière à obtenir
cette dissociation. Cette séparation des flux permet d’ob-
tenir un bon refroidissement des gaz avant qu’ils ne
soient éjectés du produit.
[0058] On a donc réalisé selon l’invention une chambre
de coupure ainsi qu’un appareil de protection électrique
la comportant, dans lesquels les flux gazeux sont disso-
ciés de manière à supprimer l’influence de l’un des écou-
lements sur l’autre des écoulements et d’autre part, dans
lesquels l’on perturbe le flux gazeux principal de manière
à le désavantager par rapport au flux secondaire, et ainsi
favoriser une insertion d’arc homogène.

[0059] Ainsi, l’invention permettant de supprimer les
bouchons gazeux, lesquels actuellement remontent mê-
me au niveau du mécanisme de l’appareil, ceci permet
d’augmenter et de stabiliser la tension d’arc de court-
circuit, en particulier dans la préchambre. Ceci permet
aussi d’obtenir une coupure plus rapide et plus franche
permettant d’obtenir une meilleure protection des biens
et des personnes. L’invention permet également de
mieux gérer l’écoulement gazeux en sortie de chambre,
donc de mieux évacuer les résidus de coupure hors de
la chambre et donc de rendre le produit plus robuste.
[0060] L’invention permet également d’assurer en plus
le maintien et le positionnement de la chambre, de pou-
voir choisir un matériau différent de celui des boîtiers
dans le cas du choix d’utiliser une cassette, cette possi-
bilité étant plus difficile dans le cas de cloisons moulées
directement dans les enveloppes.
[0061] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et illustrés qui n’ont été don-
nés qu’à titre d’exemple.
[0062] C’est ainsi par exemple que le nombre de cloi-
sons de séparation pourra être augmenté de manière à
augmenter encore la dissociation des flux gazeux.
[0063] De même, la revendication principale couvre
aussi le cas où les orifices d’évacuation sont latéraux
aux conduits formés par la paroi et proches de la face
arrière de l’appareil. Ainsi, ces orifices peuvent être orien-
tés vers le haut, vers le bas, ou latéralement. De même,
ces orifices pourront déboucher dans le compartiment à
bornes ou bien vers le dispositif de protection différentiel,
etc.....
[0064] Au contraire, l’invention comprend tous les
équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci sont réalisées suivant son
esprit.

Revendications

1. Chambre de coupure pour un appareil de protection
électrique comportant une chambre de formation
d’arc renfermant un contact fixe et un contact mobile
lesquels, au moment de leur séparation, forment un
arc entre eux, ladite chambre de formation d’arc
communiquant avec l’entrée d’une deuxième cham-
bre dite d’extinction d’arc, au moins une paroi de
séparation placée(s) dans un volume situé en aval
de ladite chambre d’extinction d’arc, ladite paroi
s’étendant dans le sens du flux gazeux de manière
à réaliser un cloisonnement du volume précité dans
le sens de ce flux des gaz, et au moins un orifice
d’évacuation permettant l’évacuation des gaz de
coupure vers l’extérieur de l’appareil,
caractérisée en ce que la(les) paroi(s) de sépara-
tion précitée(s) (19) s’étend(ent) de manière à réa-
liser un cloisonnement sensiblement complet dans
le sens du flux jusqu’à ces orifices et ainsi former au
moins un premier conduit (22) et un second conduit
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(23) d’évacuation, lesdits conduits étant associés
chacun à un orifice d’évacuation (25,26), et permet-
tant de réaliser une séparation sensiblement com-
plète entre un premier flux dit principal et un second
flux dit secondaire, lesdits flux étant émis en sortie
de la chambre d’extinction d’arc (9) et circulant res-
pectivement dans le premier (22) et dans le second
conduit (23), les orifices d’évacuation (25,26) et la
chambre d’extinction d’arc (9) étant agencés l’un par
rapport à l’autre de telle manière que les flux gazeux
sortent de la chambre d’extinction d’arc (9) suivant
une direction sensiblement perpendiculaire à la di-
rection suivant laquelle les flux gazeux sortent de
l’appareil par les orifices d’évacuation (25,26).

2. Chambre de coupure selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que les orifices d’évacuation pré-
cités (25,26) sont situés sur la face arrière (21) de
l’appareil destinée à sa fixation à un support de fixa-
tion R.

3. Chambre de coupure selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que l’appareil de protection électrique comportant
un dispositif de protection électro-magnétique (6), et
le dispositif d’extinction d’arc (9) étant situé entre ce
dispositif de protection électro-magnétique (6) et la
face (21) de fixation de l’appareil à un support de
fixation R, le premier flux dit principal est émis du
côté du support de fixation R tandis que le second
flux dit secondaire est émis du côté du dispositif de
protection électro-magnétique (6).

4. Chambre de coupure selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que la section des conduits d’échappement (22,23)
diminue progressivement en s’approchant des orifi-
ces d’évacuation (25,26).

5. Chambre de coupure selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
qu’elle comporte une grille de fond isolante (13) pla-
cée en aval de la chambre d’extinction d’arc (9) et
comportant des orifices destinés à permettre le pas-
sage des gaz générés lors de la coupure.

6. Chambre de coupure selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisée en ce qu’elle
comporte en outre des moyens pour équilibrer les
longueurs des trajets des flux gazeux dans les deux
conduits (22,23).

7. Chambre de coupure selon la revendication 6, ca-
ractérisée en ce que ces moyens comportent des
moyens de séparation des flux gazeux suivant
l’épaisseur de l’appareil.

8. Chambre de coupure selon la revendication 7, ca-

ractérisée en ce que les moyens de séparation pré-
cités suivant l’épaisseur de l’appareil comprennent
deux cloisons (28a,28b) sensiblement perpendicu-
laires l’une par rapport à l’autre et formant une mar-
che (28), ladite marche étant disposée dans le con-
duit dit premier (22) de manière à former un volume
en saillie dans ce conduit et en même temps, à aug-
menter la longueur du trajet du flux gazeux dans ce
conduit, et en contrepartie, à former un volume en
creux dans le conduit dit second (23), le flux gazeux
circulant dans le premier conduit (22) au-dessus de
cette marche (28) tandis que le flux gazeux circule
dans le second conduit (23) en-dessous de cette
marche (28).

9. Chambre de coupure selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que l’orifice d’évacuation (26) as-
socié au second conduit (23) est situé sous la mar-
che précitée (28), tandis que l’orifice d’évacuation
(25) associé au premier conduit (22) est situé au pied
de la marche (28).

10. Chambre de coupure selon l’une quelconque des
revendications 3 à 9, caractérisée en ce que les
orifices d’évacuation précités (25,26) sont situés à
une même hauteur, celle-ci étant définie parallèle-
ment à la face arrière (21) de l’appareil et perpendi-
culairement à la direction longitudinale du support
de fixation R.

11. Chambre de coupure selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que les conduits précités (22,23) sont venus de mou-
lage avec l’enveloppe de l’appareil.

12. Chambre de coupure selon l’une quelconque des
revendications 1 à 10, caractérisée en ce que les
conduits précités (22,23) sont logés dans une cas-
sette modulaire.

13. Appareil de protection électrique comportant une
chambre de coupure selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes.

14. Appareil de protection électrique selon la revendica-
tion 14, caractérisé en ce que c’est un disjoncteur
basse tension.
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